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Décision Br n°2008-35RS.77 du 15 mai 2008 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de Rennes de la direction régionale 
Bretagne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5134-20 et suivants, L.5134-35 et suivants, 
R.5312-4, R.5312-7 et R.5312-8, R.5312-27, R.5312-35, R.5312-36, R.5312-37, R.5312-39, R.5312-
40 et R.5312-41, R.5312-66, R.5312-68, R.5412-8, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale 
pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-892 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination de monsieur Gérard Mutelet en qualité de directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, et les décisions portant nomination des 
directeurs d’agence locale de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu la décision n°2007-1021 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus d’inscription, 
procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue à l’article L.5411-4 et 
recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R.5411-6 du même code,  

 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 5412-7 du même code, 

 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 5411-14 du même code,  

 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 

 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 5312-33 du 
même code.  
 
Article II - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission, les autorisations de circuler et les états 
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de frais des agents de l’agence locale pour l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant 
à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-mer,  

 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 

 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA et autres personnels de l’agence locale pour l’emploi placés sous leur 
autorité,  

 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 

 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 4 000 euros HT, 
ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 

 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 30 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 

 
- en matière de recours, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes intéressant l’agence locale pour l’emploi, à 
l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de l’Agence nationale pour 
l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Agence locale Directeur/directrice 

Rennes Poterie monsieur Thierry Huchet 

Rennes Saint-Louis monsieur Anthony Jeuland 

Rennes Sud madame Sylvie Carneau 

Rennes Villejean madame Christine Hervé 

Rennes cadres monsieur Jean-Marie Tricheux 

Rennes Gayeulles madame Annick Aubin 

 
Article IV - En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Agence locale Délégataires Emploi repère 

madame Laure Prima cadre opérationnel 

madame Sandrine Paulet cadre opérationnel 

monsieur Pascal Autret cadre opérationnel 
Rennes Poterie 

madame Valérie Kermoal technicien appui gestion 

Rennes Saint-Louis madame Patricia Pierre cadre opérationnel 
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madame Claudine Fricot cadre opérationnel 

monsieur Daniel Toxe cadre opérationnel 

madame Jacqueline Courtel technicien supérieur appui 
gestion 

monsieur Yves Le Pallec technicien supérieur appui 
gestion 

madame Catherine Ergan cadre opérationnel 

madame Véronique Rame cadre opérationnel 

madame Rita Cormier conseiller chargé projet emploi 
Rennes Sud 

madame Brigitte Turgeon cadre opérationnel 

monsieur Francis Sénéchal cadre opérationnel 

madame Sophie Tregan cadre opérationnel 

madame Florence Chalois cadre opérationnel 

madame Sophie Roy cadre opérationnel 
Rennes Villejean 

madame Catherine Hallier technicien supérieur appui 
gestion 

madame Isabelle Garnier cadre opérationnel 
Rennes cadres 

monsieur David Granal conseiller référent 

madame Chantal Colin cadre opérationnel 

madame Sandrine Esteva cadre opérationnel 

madame Chrystelle Thebault cadre opérationnel 
Rennes Gayeulles 

monsieur Romain Raux cadre opérationnel 

 
 
Article V - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Bretagne et de la 
directrice déléguée de la direction déléguée de Rennes de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI - La décision Br n°2008-35RS.72 du directeur régional de la direction régionale Bretagne 
de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 31 mars 2008 est abrogée. 
 
Article VII - La présente décision prendra effet au 2 juin 2008. 
 
Article VIII - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
Fait à Rennes, le 15 mai 2008. 
 

Gérard Mutelet,  
directeur régional  

de la direction régionale Bretagne 
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Décision Br n°2008-22.78 du 15 mai 2008 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée des Côtes d’Armor de la direction 
régionale Bretagne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5134-20 et suivants, L.5134-35 et suivants, 
R.5312-4, R.5312-7 et R.5312-8, R.5312-27, R.5312-35, R.5312-36, R.5312-37, R.5312-39, R.5312-
40 et R.5312-41, R.5312-66, R.5312-68, R.5412-8, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale 
pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-892 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination de monsieur Gérard Mutelet en qualité de directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, et les décisions portant nomination des 
directeurs d’agence locale de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu la décision n°2007-1021 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus d’inscription, 
procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue à l’article L.5411-4 et 
recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R.5411-6 du même code,  

 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 5412-7 du même code, 

 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 5411-14 du même code,  

 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 

 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 5312-33 du 
même code.  
 
Article II - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission, les autorisations de circuler et les états 
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de frais des agents de l’agence locale pour l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant 
à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-mer,  

 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 

 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA et autres personnels de l’agence locale pour l’emploi placés sous leur 
autorité,  

 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 

 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 4 000 euros HT, 
ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 

 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 30 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 

 
- en matière de recours, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes intéressant l’agence locale pour l’emploi, à 
l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de l’Agence nationale pour 
l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Agence locale Directeur/directrice 

Dinan madame Evelyne Robine 

Guingamp monsieur Hervé Le Pottier 

Lannion madame Claudine Reboux 

Loudéac madame Anne Bellegou 

Saint-Brieuc les Villages monsieur Pierre Jacob 

Saint-Brieuc Croix Lambert madame Anne Verdier 

 
Article IV - En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
 

Agence locale Délégataires Emploi repère 

madame Murielle Martiny cadre opérationnel 
Dinan 

madame Anne Letaconnoux cadre opérationnel 

monsieur David Paris cadre opérationnel Guingamp 

monsieur Olivier Guillou cadre opérationnel 
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madame Marie-Christine Chevalier cadre opérationnel 

madame Marie-Noëlle Besset technicien supérieur appui 
gestion 

madame Joëlle Le Grand technicien supérieur appui 
gestion 

monsieur Serge Adam cadre opérationnel 

monsieur Jean-Yves Gérard cadre opérationnel 

madame Françoise Lebossé cadre opérationnel 

madame Patricia Le Lonquer conseiller 

Lannion 

madame Catherine Dugay  technicien appui gestion 

monsieur Jean-Benoît Salesses cadre opérationnel 

madame Martine Plessis conseiller référent 

madame Chantal Soufache technicien supérieur appui 
gestion 

Loudéac 

madame Micheline Chastang technicien appui gestion 

madame Anne-Sophie Lamande cadre opérationnel 

monsieur Jean-François Buczkowicz cadre opérationnel 

madame Sandrine Tiercelin cadre opérationnel Saint-Brieuc Les Villages 

madame Catherine Guyader technicien supérieur appui 
gestion 

monsieur Pierre-Dominique Dubes cadre opérationnel 

monsieur Olivier Chesneau cadre opérationnel 

madame Nathalie Cupif cadre opérationnel 
Saint-Brieuc Croix Lambert 

madame Joëlle Castillo technicien appui gestion 

 
Article V - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Bretagne et de la 
directrice déléguée de la direction déléguée des Côtes d’Armor de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI - La décision Br n°2008-22.63 du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi en date du 1er février 2008 est abrogée. 
 
Article VII - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
Fait à Rennes, le 15 mai 2008. 
 

Gérard Mutelet, 
directeur régional 

de la direction régionale Bretagne 
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Décision Br n°2008-29S.79 du 15 mai 2008 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée du Finistère Sud de la direction régionale 
Bretagne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5134-20 et suivants, L.5134-35 et suivants, 
R.5312-4, R.5312-7 et R.5312-8, R.5312-27, R.5312-35, R.5312-36, R.5312-37, R.5312-39, R.5312-
40 et R.5312-41, R.5312-66, R.5312-68, R.5412-8, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale 
pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-892 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination de monsieur Gérard Mutelet en qualité de directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, et les décisions portant nomination des 
directeurs d’agence locale de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu la décision n°2007-1021 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus d’inscription, 
procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue à l’article L.5411-4 et 
recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R.5411-6 du même code,  

 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 5412-7 du même code, 

 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 5411-14 du même code,  

 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 

 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 5312-33 du 
même code.  
 
Article II - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Bretagne de 
l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission, les autorisations de circuler et les états 
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de frais des agents de l’agence locale pour l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant 
à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-mer,  

 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 

 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA et autres personnels de l’agence locale pour l’emploi placés sous leur 
autorité,  

 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 

 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 4 000 euros HT, 
ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 

 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 30 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 

 
- en matière de recours, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes intéressant l’agence locale pour l’emploi, à 
l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de l’Agence nationale pour 
l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Agence locale Directeur/directrice 

Quimper Centre madame Christine Dubois-Broutin 

Quimper Creac’h Gwen madame Hélène Lorans 

Quimperlé monsieur Pierre-Yves Le Trocquer 

Concarneau monsieur Vincent Rouziès 

Douarnenez monsieur Yann Guillerm 

Pont L’Abbé monsieur Yannick Campion 

 
Article IV - En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Agence locale Délégataires Emploi repère 

madame Gaëlle Senant cadre opérationnel 

madame Nicole Cadiou cadre opérationnel 

madame Marie-Christine Buannic technicien supérieur appui 
gestion 

Quimper Centre 

madame Gwénola Laurent technicien supérieur appui 
gestion 
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madame Geneviève Le Meur cadre opérationnel 

madame Sabine Le Brun cadre opérationnel 

madame Marie-Reine Vincendeau technicien supérieur appui 
gestion 

Quimper Creac’h Gwen 

madame Gabrielle Lallauret technicien supérieur appui 
gestion 

madame Corinne Perennou cadre opérationnel 

monsieur Richard Coindre conseiller référent 

madame Maya Rawat conseiller 
Quimperlé 

madame Brigitte Picarda conseiller 

monsieur Patrick Le Brun cadre opérationnel 

monsieur Arnaud Capp cadre opérationnel 

madame Gisèle Bondon conseiller référent Concarneau 

madame Marie-Carmen Diaz technicien supérieur appui 
gestion 

madame Caroline Hacik cadre opérationnel 

madame Nadine Tournellec technicien appui gestion Douarnenez 

monsieur Michel Talbot conseiller 

monsieur Yves-Christophe Jego cadre opérationnel 

madame Gisèle Scuiller technicien supérieur appui 
gestion  Pont l’Abbé 

madame Brigitte Glehen conseiller 

 
Article V - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Bretagne et de la 
directrice déléguée de la direction déléguée du Finistère Sud de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI - La décision Br n°2008-29S.66 du directeur régional de la direction régionale Bretagne 
de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 25 février 2008 est abrogée. 
 
Article VII - La présente décision prendra effet au 2 juin 2008. 
 
Article VIII - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
Fait à Rennes, le 15 mai 2008. 

 
Gérard Mutelet,  

directeur régional  
de la direction régionale Bretagne 
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Décision Br n°2008-DRA.81 du 15 mai 2008 
Création, composition et fonctionnement de la commission 
régionale permanente d’appel d’offres au sein de la direction 
régionale Bretagne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1 et suivants, R.5312-4 et R.5312-5 et R.5312-
29, R.5312-35, R.5312-36 et R.5312-37, R.5312-68, 
 
Vu la loi n°95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, modifié par l’article 19 de la loi n°2007-1787 du 20 décembre 2007, 
 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23 à 25,  
 
Vu la décision n°2007-892 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination de monsieur Gérard Mutelet en qualité de directeur régional de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi et la décision n°2007-1021 du directeur 
général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 juillet 2007 portant délégation de pouvoir et 
de signature au directeur régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 1988 relatif au contrôle d’Etat auprès de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Il est créé au sein de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi 
une commission régionale permanente d’appel d’offres chargée d'émettre un avis, dans les cas et 
selon les modalités prévus par le code des marchés publics et l’article 8 de la loi n°95-127 susvisée 
du 8 janvier 1995, dans le cadre de la passation des marchés publics et accords cadre répondant aux 
besoins propres de la direction régionale et non couverts par un marché public ou accord cadre 
national, ainsi que préalablement à la conclusion des avenants mentionnés à l’article 8 précité s’y 
rapportant.  
 
Article II - La composition de la commission régionale permanente d’appel d’offres de la direction 
régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi est fixée comme suit :  
 
a / sont membres avec voix délibérative :  
 
- monsieur Gérard Mutelet, directeur régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale 
pour l’emploi, qui en assure la présidence, 
 
- un représentant du service à l’origine du marché ou accord cadre, qui en assure le secrétariat, 
 
- un acheteur coordonnateur régional au sein de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale 
pour l’emploi. 
 
b / sont membres avec voix consultative :  
 
- un juriste de l’interrégion Grand Ouest de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
- le contrôleur général économique et financier près l’Agence nationale pour l’emploi ou son 
représentant, lorsque la commission régionale d’appel d’offres se réunit aux fins d’émettre un avis sur 
un marché public ou accord cadre qu’il a décidé de viser et pour lequel il a fait connaître sa décision 
d’assister aux réunions de la commission régionale d’appel d’offres consultée dans le cadre de la 
procédure de passation correspondante, 

 
- l’agent comptable secondaire de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi 
ou son représentant, 

 
- un représentant de la direction départementale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, 
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- un ou plusieurs agents de l'Agence nationale pour l'emploi ayant une compétence particulière en 
matière d’achat, marchés publics ou dans le domaine objet de la consultation ou personnalités 
extérieures dont la participation présente un intérêt au regard de l’objet de la consultation, le cas 
échéant désignés par le directeur régional de la direction régionale Bretagne de l'Agence nationale 
pour l'emploi.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Gérard Mutelet, monsieur Marc Picquette, adjoint 
au directeur régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, assure la 
présidence de la commission. En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Gérard Mutelet et 
de monsieur Marc Picquette, madame Valérie Télias, chef du service secrétariat général au sein de la 
direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, assure la présidence de la 
commission. 
 
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.  
 
Article III - Les convocations et rapports de présentation sont adressés aux membres de la 
commission régionale permanente d'appel d'offres par courrier électronique ou, à défaut, par 
télécopie.  
 
Une copie du procès verbal de la commission régionale permanente d'appel d'offres est adressée à 
l'agent comptable secondaire de la direction régionale Bretagne de l'Agence nationale pour l'emploi 
au plus tard à la notification du marché, accord ou avenant correspondant.  
 
Article IV - La décision Br n°2008-DRA.70 du 25 mars 2008 est abrogée.  
 
Article V - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Rennes, le 15 mai 2008. 
 

Gérard Mutelet,  
directeur régional 

de la direction régionale Bretagne 
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Décision n°2008-869 du 20 mai 2008 
Délégation de signature à un conseiller technique au sein de la 
direction régionale Bourgogne modifiant la décision n°2008-109 du 
14 janvier 2008 
 
Vu la décision n°2008-109 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 14 
janvier 2008 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional et 
délégation de signature à une conseillère technique au sein de la direction régionale Bourgogne de 
l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Vu la décision n°2008-591 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 31 
mars 2008 portant nomination de monsieur Eric Surier en qualité de conseiller technique au sein de la 
direction régionale Bourgogne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide : 
 
Article I - L’article XII de la décision n°2008-109 susvisée est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
 
En cas d’absence ou empêchement de madame Brigitte Pujol, délégation temporaire de signature est 
donnée à monsieur Eric Surier, conseiller technique au sein de la direction régionale Bourgogne de 
l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, signer les décisions, documents et actes mentionnés aux articles VIII à XI de la présente 
décision.  
 
Article II - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 20 mai 2008. 
 

Christian Charpy,  
directeur général 
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 Décision Ce n°2008-255 du 26 mai 2008 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée du Loiret de la direction régionale Centre 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5134-20 et suivants, L.5134-35 et suivants, 
R.5312-4, R.5312-7 et R.5312-8, R.5312-27, R.5312-35, R.5312-36, R.5312-37, R.5312-39, R.5312-
40 et R.5312-41, R.5312-66, R.5312-68, R.5412-8. 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Centre de l’Agence nationale 
pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-894 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination la directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale 
pour l’emploi et les décisions portant nomination des directeurs délégués au sein de la direction 
régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-1022 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à la directrice régionale de la direction 
régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de la directrice régionale de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus d’inscription, 
procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue à l’article L.5411-4 et 
recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 5411-6 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 5412-7 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R.5411-14 du même code, 
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 5312-33 du 
même code.  
 
Article II - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’agence locale pour 
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l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30.000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 133.000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes intéressant l’agence locale pour l’emploi, à 
l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de l’Agence nationale pour 
l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnée aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
1. Monsieur Michel-André Chasseing, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Gien 
2. Monsieur Gervais Sorin, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Montargis 
3. Monsieur François Dumora, directeur de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans-Coligny 
4. Madame Fabienne Picardat, directrice de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans Martroi 
5. Madame Françoise Boursault, directrice de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans- Saint-Marceau 
6. Monsieur Philippe Benoit, directeur de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans Les Aulnaies 
7. Monsieur Jérome Levinson, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Pithiviers 
 
Article IV - En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
Gien 
 
1. Monsieur David Loiseau, cadre opérationnel 
2. Monsieur Michel-André Chasseing, cadre opérationnel 
3. Madame Martine Marcilly, conseillère 
 
Montargis 
 
1. Madame Dominique Pasquet, cadre opérationnel 
2. Madame Nathalie Vieugue, cadre opérationnel 
3. Monsieur Christophe Frot, cadre opérationnel 
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4. Madame Régine Lopez, cadre adjointe appui et gestion 
5. Monsieur Vincent Pommeret, conseiller 
 
Orléans Coligny 
 
1. Monsieur Ronald Boutard, cadre opérationnel 
2. Madame Marie-Line de Blaine, cadre opérationnel 
3. Madame Evelyne Pennamen, chargée de projet emploi 
4. Madame Florence Sornicle, cadre adjointe appui et gestion 
5. Madame Catherine Chardenon, technicien appui et gestion 
6. Monsieur Jean-Jacques Davoigneau, cadre opérationnel 
 
Orléans-Martroi 
 
1. Madame Patricia Depont, cadre opérationnel 
2. Madame Esther Garçault, cadre opérationnel 
3. Madame Virginie Met, cadre opérationnel 
4. Madame Sandrine Magdeleine, conseillère 
 
Orléans Saint-Marceau 
 
1. Madame Michèle Brusseau, cadre opérationnel 
2. Madame Isabelle Perrocheau, cadre opérationnel 
3. Madame Catherine Moulin, cadre opérationnel 
4. Madame Françoise Rohou, cadre adjointe appui et gestion 
5. Madame Stéphanie Hodier, technicienne appui et gestion 
6. Madame Douce Couronne, cadre opérationnel 
 
Orléans Les Aulnaies 
 
1. Madame Martine Louet-Thornber, cadre opérationnel 
2. Madame Chantal Sauvaget, cadre opérationnel 
3. Madame Frédérique Laubray, cadre opérationnel 
4. Madame Elodie Eche, cadre opérationnel 
5. Madame Naoual Slassi, technicienne appui et gestion 
6. Madame Isabelle Galopin, technicienne appui et gestion 
 
Pithiviers 
 
1. Madame Nicole Lony-Cyrille, cadre opérationnel 
2. Madame Béatrice Robiteau, conseillère référente 
 
Article V - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, de la directrice régionale de la direction régionale Centre et du 
directeur délégué de la direction déléguée du Loiret de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI - La décision Ce n°2008-134 de la directrice régionale de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi en date du 1er mars 2008 est abrogée. 
 
Article VII - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi. 
 
Fait à Orléans, le 26 mai 2008. 

 
Florence Dumontier,  

directrice régionale  
de la direction régionale Centre 
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Décision Ce n°2008-256 du 26 mai 2008 
Délégation de signature aux directeurs d’agence locale pour 
l’emploi de la direction déléguée du Loiret de la direction régionale 
Centre 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5412-1, R.5312-4 et R.5312-5, R.5312-29, 
R.5412-1, R. 5412-2 et R. 5412-3, R.5412-7 et R.5412-8., 
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction déléguée du Loiret de l’Agence nationale 
pour l’emploi, 
 
Décide : 
 
Article I - Délégation permanente de signature est donnée aux directeurs d’agence locale pour 
l’emploi désignés à l’article II de la présente décision, à l’effet de, au nom du directeur délégué de la 
direction déléguée du Loiret de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence 
territoriale, signer les décisions de radiation de la liste des demandeurs d’emploi prises en application 
des articles L.5412-1 et R. 5412-1 du code du travail, que les intéressés soient inscrits auprès de 
l’agence locale pour l’emploi considérée ou aient recours à ses services. 
 
Article II - Sont bénéficiaires de la délégation permanente de signature mentionnée à l’article I de 
la présente décision les personnes ci-après nommément désignées : 
 
1. monsieur Michel-André Chasseing, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Gien 
2. monsieur Gervais Sorin, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Montargis 
3. monsieur François Dumora, directeur de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans-Coligny 
4. madame Fabienne Picardat, directrice de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans Martroi 
5. madame Françoise Boursault, directrice de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans Saint Marceau 
6. monsieur Philippe Benoit, directeur de l’agence locale pour l’emploi d’Orléans Les Aulnaies 
7. monsieur Jérome Levinson, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Pithiviers 
 
Article III - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, de la directrice régionale de la direction régionale Centre et du 
directeur délégué de la direction déléguée du Loiret de l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article IV - La décision Ce n°2008-135 du directeur délégué du Loiret de l’Agence nationale pour 
l’emploi en date du 1er mars 2008 est abrogée. 
 
Article V - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Fait à Orléans, le 26 mai 2008. 
 

Paul Ferrandez, 
directeur délégué  

de la direction déléguée du Loiret 
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Décision Ce n°2008-273 du 26 mai 2008 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée du Cher de la direction régionale Centre 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles  L.5312-1, L.5134-20 et suivants, L.5134-35 et suivants, 
R.5312-4, R.5312-7 et R.5312-8, R.5312-27, R.5312-35, R.5312-36, R.5312-37, R.5312-39, R.5312-
40 et R.5312-41, R.5312-66, R.5312-68, R.5412-8, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Centre de l’Agence nationale 
pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-894 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination la directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale 
pour l’emploi et les décisions portant nomination des directeurs délégués au sein de la direction 
régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-1022 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à la directrice régionale de la direction 
régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de la directrice régionale de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus d’inscription, 
procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue à l’article L.5411-4 et 
recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R.5411-6 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R.5412-7 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R.5411-14 du même code,  
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R.5312-33 du 
même code.  
 
Article II - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’agence locale pour 
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l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30.000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 133.000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes intéressant l’agence locale pour l’emploi, à 
l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de l’Agence nationale pour 
l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnée aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
1. Monsieur Raoul Sanchez, directeur de l’agence locale pour l’emploi d’Aubigny-sur-Nère 
2. Madame Véronique Bonraisin, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Bourges Sud 
3. Madame Marie Rodrigues, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Bourges Comitec 
4. Monsieur Jean-Claude Boury, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Saint-Amand-Montrond 
5. Madame Sandrine Feuillet, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Vierzon 
 
Article IV - En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
Aubigny-sur-Nère 
 
1. Madame Cécile Daviet, conseillère référente 
2. Monsieur William Desmois, technicien appui et gestion 
3. Madame Annick Thomas, conseillère 
 
Bourges Sud 
 
1. Monsieur Jacques Chauvet, cadre opérationnel 
2. Monsieur Stéphane Auclert, cadre opérationnel 
3. Madame Françoise Medioni, cadre opérationnel 
4. Madame Martine Merlin, conseillère 
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Bourges Comitec 
 
1. Monsieur Serge Medioni, cadre opérationnel 
2. Madame Françoise Peigne, cadre opérationnel 
3. Madame Eva Cournet, cadre opérationnel 
4. .Madame Florence Chedin, technicienne supérieure appui et gestion 
 
Saint-Amand-Montrond 
 
1. Madame Corinne Allibe, cadre opérationnel 
2. Madame Sylvie Rolin, conseillère référente 
 
Vierzon 
 
1. Madame Christine Vicaire, cadre opérationnel 
2. Madame Nadège Lascombes, cadre opérationnel 
3. Madame Muguette Diard, technicienne supérieure appui et gestion 
 
Article V - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, de la directrice régionale de la direction régionale Centre et du 
directeur délégué de la direction déléguée du Cher de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI - La décision Ce n°2008-221 de la directrice régionale de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi en date du 14 avril 2008 est abrogée. 
 
Article VII - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi. 
 
Fait à Orléans, le 26 mai 2008. 
 

Florence Dumontier,  
directrice régionale  

de la direction régionale Centre 
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Décision Ce n°2008-274 du 26 mai 2008 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de l’Eure-et-Loir de la direction régionale 
Centre 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles  L.5312-1, L.5134-20 et suivants, L.5134-35 et suivants, 
R.5312-4, R.5312-7 et R.5312-8, R.5312-27, R.5312-35, R.5312-36, R.5312-37, R.5312-39, R.5312-
40 et R.5312-41, R.5312-66, R.5312-68, R.5412-8, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Centre de l’Agence nationale 
pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-894 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 5 juillet 
2007 portant nomination la directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale 
pour l’emploi et les décisions portant nomination des directeurs délégués au sein de la direction 
régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-1022 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 24 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à la directrice régionale de la direction 
régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de la directrice régionale de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus d’inscription, 
procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue à l’article L.5411-4 et 
recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R.5411-6 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R.5412-7 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R.5411-14 du même code,  
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R.5312-33 du 
même code.  
 
Article II - Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’agence locale pour 
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l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30.000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 133.000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes intéressant l’agence locale pour l’emploi, à 
l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de l’Agence nationale pour 
l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnée aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
1. Monsieur Olivier Deest, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Chartres Casanova 
2. Madame Anne-Marie Barbeau, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Chartres Beaulieu 
3. Madame Marie-Anne Huveau, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Chartres Maunoury 
4. Madame Claude Allanic, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Châteaudun 
5. Madame Valérie Le Normand, directrice de l’agence locale pour l’emploi de Dreux 
6. Monsieur André Ahouanto, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Vernouillet 
7. Monsieur Jean-Sébastien Butin, directeur de l’agence locale pour l’emploi de Nogent-le-Rotrou 
 
Article IV - En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
Chartres Casanova 
 
1. Monsieur Rodolphe Lecomte, cadre opérationnel 
2. Madame Karine Kistela, cadre opérationnel 
3. Madame Etiennette Ehret, technicienne supérieure appui et gestion 
 
Chartres Beaulieu 
 
1. Madame Monique Krcunovic, cadre opérationnel 
2. Madame Valérie Lefrançois, cadre opérationnel 
3. Madame Elodie Biraud, technicienne supérieure appui et gestion 
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Chartres Maunoury 
 
1. Madame Isabelle Philippon, cadre opérationnel 
2. Monsieur Patrick Rodhain, cadre opérationnel 
3. Madame Céline Daniel, conseillère référente 
4. Madame Laurence Kulesza, conseillère référente 
 
Châteaudun 
 
1. Monsieur Loïc Cabon, cadre opérationnel 
2. Madame Paulette Jumeau, technicienne supérieure appui et gestion 
3. Madame Evelyne Le Corfec, conseillère  
 
Dreux 
 
1. Madame Jocelyne de Cecco, cadre opérationnel 
2. Madame Estelle Cochard, cadre opérationnel 
3. Madame Edith Le Carre, technicienne supérieure appui et gestion 
 
Vernouillet 
 
1. Madame Florence Macé, cadre opérationnel 
2. Madame Danielle Redon, cadre opérationnel 
3. Madame Hélène Baudinetto, conseillère référente 
4. Madame Patricia Seguy, technicienne supérieure appui et gestion 
5. Madame Antoinette Pascual, cadre opérationnel 
 
Nogent-le-Rotrou 
 
1. Madame Annie Ferre, cadre opérationnel 
2. Madame Annick Campion, technicienne supérieure appui et gestion 
 
Article V - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, de la directrice régionale de la direction régionale Centre et du 
directeur délégué de la direction déléguée de l’Eure-et-Loir de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI - La décision Ce n°2008-178 de la directrice régionale de la direction régionale Centre de 
l’Agence nationale pour l’emploi en date du 1er Avril 2008 est abrogée. 
 
Article VII - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi. 
 
Fait à Orléans, le 26 mai 2008. 
 

Florence Dumontier,  
directrice régionale  

de la direction régionale Centre 
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